
ACCORD GÉNÉRAL DE COOPERATION TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT
DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'HAYTI

ýuvernement du Canada et le Gouvernement de la République
ppelé ci-après le Gouvernement d'Haiti), désireux de renforcer les
itié et de coopération entre les deux pays et leur peuple et d'établir
tés d'application d'un programme de coopération technique confor-
ax objectifs de développement économique et social du Gouverne-
fti, ont convenu de ce qui suit:

ARTICLE I

'ogramme de coopération technique comprendra:

l'affectation en HaYti de coopérants canadiens
.cceptés par les deux parties notamment ceux
echnique, de l'agriculture et des pêcheries.
,'élaboration d'études et de projets en vue de con
ýement économique et social d'Haïti.
'oute autre forme de coopération acceptée par les

ns les domaines

ARTICLE II


